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‘31 DEC -3 15 21

CONVENTION COLLECTIVE  
DE TRAVAIL

SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'ENTREPOT PROVIGO (CSN)
619 nue Brochu
Sept-1Les
Cte Duplessi, P.Q.
G4R 2X7

ci-après appelé:

"LE SYNDICAT"

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC. - SUCCURSALE SEPT-ILES
pour son établissement situë au:

LIBRE SERVICE PRESTO
Rue Rêgneau
Sept-ILes, P.Q.

ci-après appelé:

"L'EMPLOYEUR"

1981-82-83
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ARTICLE T -

1,01

ARTICLE 11 -

2,01

2.02

2.03

ARTICLE 111 -

3,01

3.02

3.03

ARTICLE 1V -

4.01

ae

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'Employeur reconnaît que Le Syndicat a dûment &tE accrédité
par Le Ministère du Travail et de £a Main d'Oeuvre du Québec,
comme représentant exclusif de tous ses salaniës couverts par
Le dit certificat ci-après Enuméné:

Provigo (Distribution) Inc.- Libre Service Presto 29-05-61
Sept-1£es

Dossier M.T.M.0.: 0-22130-02

BUT DE LA CONVENTTON
 

L'Employeur et Le Syndicat désirent coopérer à L'établissement
de relations de travail amicales en vue d'assurer Les meilleurs
intenëts de L'une ou L'autre des parties.

L'Employeur et Le Syndicat encouragent L'esprit de collabora-
tion et soutiennent Les mesures prises en commun dans L'intérêt
des salaniës et de L'Employeur.

Le but de La présente convention est de maintenir de bonnes ne-
Lations entre L'Employeur et Les salariés, d'amélioner Les con-
ditions de travail des salariës, d'assurer un meilleur rendement
de travail, et de donner aux parties un moyen de promouvoir une
meilleure compréhension des intérêts respectifs de chacune des
parties.

INTERPRETATION

Les dispositions de cette convention doivent Etre Lues et inter-
prétées dans Leur ensemble.

La nullité d'une clause de cette convention ou d'une partie de
L'une de ces clauses, en tant que contraire aux dispositions de
toute ordonnance, décret ou Loi d'ordre public, n'entraîne que
La nullite de cette clause ou de partie d'icelle, qui doit alons
être consid@rée comme nulle et non avenue.

Rien dans cette convention ne doit être interprété comme une
renonciation à aucun droit ou obligation de L'Employeur, des
Aalariës ou du Syndicat, en vertu d'une Lod applicable, présente
ou future, fédérale ou provinciale.

GREVE OU "LOCK OUT"
 

L'Employeur et Le Syndicat s'engagent, pour £a durée de La con-
vention, à ne recourir à aucun acte allant à l'encontre des
dispositions du Code du Travail du Québec.
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ARTICLE V -

5,01

ARTICLE VI -

6.01

ARTICLE VII-

7,01

DROITS DE LA DIRECTION

Sous nésenve des dispositions de cette convention, Le Syndicat
reconnaît que Les fonctions inhé&rantes a La Direction sont du
nessont de L'Employeur et que ces fonctions comprennent:

a) Le droit de diriger et d'administrer ses opérations ;

b} Le droit de Limiter, suspendre ou cessnr ses onfraticns;

c) Le droit de faire et d'appliquer des reälements concernant
Le travail, Les heures de travail, La sécurité, L'ondre , La
discipline et des règlements visant à protéger Les safariës,
Les Etablissements et L'équipement;

Le droit d'embaucher, diriger, mettre à pied, promouvoir,
hans fener et classifier ses salarniés;

Le droit de prendre et d'appliquer, pour cause juste et sug-
fisante, Les décisions en matière de congédiement, suspension
ou autres mesures disciplinaires ; .

Le droit d'innover, changer, améliorer Les méthodes et Les
facilités de travail.

Tout grief résultant d'une décision prise par L'Employeur peut
etre soumis pour enquête et règlement, conformément à La procé-
dure de grief énoncée à L'article 12.

AFFICHAGE D'AVIS
 

L'Employeur s'engage à coopérer avec Le Syndicat en mettant à
sa disposition des tableaux pour y afficher des avis du Syndi-
cat ou tout autre avis pour {ins publicitaires, à condition que
Ces avis ne soient pas dirigés contre L'Employeur. Une copie
d'un tel avis doit toujours être envoyé au Directeur du person-
net ou à son représentant avant son affichage. [

REPRESENTATION

Aux fins d'application de cette convention, L'Employeur recon-
naît au Syndicat Le droit de nommer un salanië régulier à plein
temps, parmi ceux qui travaillent dans L'entrepriseénumérée
précédemment, pour représenter Les salariés auprès de L'Em-
ptoyeur, s'absenter de Leur travail, après avoir obtenu L'auto-
nisation de Leur supérieur immédiat, qui ne doit pas refuser
sans raison valable et ce, pour La période de temps requise, sans
pete de temps, à L'occasion de:

a) Discussions entre L'Employeur et ses salaniës, relativement
à des greits;

b) L'audition de grief par L'anbitre;

 

 



 

 

ARTICLE VITI-

8,01

ARTICLE IX -

9,01

-3-

Un représentant du Syndicat, dont La présence est nécessaire,
peut, après avoir avisé son supérieur immédiat, 4'absenter de
son {travail et ce pour La période de temps requise, avec né-
munération, à L'occasion de La négociation et de La concilia-
tion de La convention collective.

Si Le Syndicat requiert Les services de représentants de L'ex-
térieur, L'Employeur s'engage à Les recevoir dans ses Etablis-
sements, sur rendez-vous, pour gin de négociations, enquêtes
et règlements des griefs.

Le représentant du Syndicat peut, sans rémunération, et après
AVOIR AVisÉ s0n supérieur immédiat au moins deux (2) jours à
L'avance, s'absenter de son travail pour une période maximum de
vingt (20) jours ouvrables par année de convention à L'occasion
d'activités syndicales, officielles ou non autrement prévues à
La convention collective.

Dans £es trente (30) jours de La signature de La présente conven-
tion et Lons de tout changement par La suite, Le Syndicat doit
aviser L'Employeur, par courrier recommandé, du nom du représen-
tant à L'intérieur de L'entreprise.

SECURITE SYNDICALE
 

Tous Les salaries régis par La présente convention doivent,
comme condition du maintien de Leur emploi, payer L'équivalent
de £a cotisation syndicale fixée par L'assemblée générale du
Syndicat. Cependant, Le salarié Etudiant est exclu du paiement
de cette cotisation syndicale.

Tous Les nouveaux salariés qui sont régis par cette convention,
doivent, comme condition du maintien de Leur emploi, devenir
membres du Syndicat dès Leur entrée en service. Tous Les sala-
nies qui ont actuellement membres du Syndicat doivent Le demeu-
nen comme condition du maintien de Leur emploi. Les salariés
Étudiants sont exclus de L'application du présent anticæe.

Cependant, L'Employeur n'est pas tenu de congédier un salarié
pour La raison qu'il a Eté expulsë de ses cadres par Le Syndicat.

RETENUE SYNDICALE
 

L'Employeur déduit à chaque paye, des gains de chacun de 4e4
salaries à L'exception des salaniës étudiants, une somme dé-
Termine pan Le Syndicat et représentant une fraction de La
cotisation syndicale mensuelle. Cette fraction de cotisation
syndicale est pour une semaine ou fraction de semaine de tra-
vail.

La remise des cotisations doit être accompagnée d'une Liste
indiquant Le nom et Le montant pour Lesquets L'Employeur a gait
Le prélèvement des sataniës. Une copie de cette Liste doit être
remise au représentant syndical dans L'établissement. 
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  10,01

10,02
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ARTICLE XI -

11,01

11,02

  

(

STATUT DES SALARTES
 

   

     

    
     

Les mots "salarié régulier à plein temps" désignent tout sala-
ME qui a complété sa période d'essai prévue à L'ankicle 11,02
et dont La semaine régulière de travail est celle prévue à
L'article 13,01.

Les mots "salariés à L'essai"” désignent tout salarié qui a été
embauché en vue de devenir un salanië régulier a plein temps
et qui n'a pas compLété a période prévue à L'article 11,02
de La présente convention. A
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Les mots "salanië à temps partiel” désignent tout salanië qui
a ÉtE embauché en vue de remplacer temporairement un autre sa-
Lanië ou d'accomplir un travail intermittant et qui n'a pas
complete sa période d'essai prévue à L'article 11,03 de La
présente convention.
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Les mots "salarié régulier à temps partiel" désignent tout sa-
Lanië qui a CLÉ embauché pour travailler régulièrement un nom-
bre d'heures moindre que celles prévues à L'article 13,01 et
qui a complete sa période d'essai prévue à L'article 11,03.

L'Employeur s'engage à aviser tout nouveau salanië, dès L'em-
bauche, de sa classification, soit comme "salanië à L'essai",
"Aalanië à temps partiel" ou "salanrië étudiant", Une copie de
L'avis doit être envoyée au représentant syndical dans L'éta-
blissement.

Les salaniëés à L'essai, Les salariés à temps partiel, Les sala-
nies etudiants, n'ont pas droit aux bénéfices de La présente
convention, sauf en ce qui regarde Les dispositions relatives
aux taux de salaire, aux heures de travail et à La retenue
syndicale.

Les salaniës réguliers à temps partiel n'ont pas droit aux bë-
négices de La présente convention sauf en ce qui concerne Les
dispositions relatives au salaire, à La retenue syndicale et
aux jours de fêtes chômées et payées prévues à La convention
collective, Lorsque ces jours de fête surviennent un jour où
ils sont normalement cédulës pour travailler, même si ces jours
de fete chdmés et pays sont repontés à une date ultérieure.  
Tout grief découlant de L'interprétation ou de L'application
des clauses de L'article 10 sera prescrit Le onzidme (11e) jour
ouvrable suivant celui où Le salarië acquiert son droit d'an-
cienneté. Le recours à La procédure de grief intervrompt La pres -
cuiplion.

ANCTENNETE

L'ancienneté d'un salarié est égale à La durée de 4e4 services
pour L'Employeur.

Quarante-cing (45) jours de travail dans une période de neuf (9)
mois de calendrier doivent être écoulés avant que ne puisse être

considérée L'anciennetE d'un safariëqui, par£a suite, est cal-
culée à compter du premier jour de son engagement. Le salarié qui
a complete quarante-cing (45) jours de travail est un salarié
régulier à plein temps. Si Les parties Le jugent à propos, cette
période de probation peut être prolongée après entente.
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Tout salarnié a temps partiel doit, pour acquérir Le droit
d'ancienneté, avoir complEté une période d'essai de qua-
rante-cinq (45) jours de travail. Après cette période Le
&alanië acquiert son droit d'ancienneté et celle-ci est
caloulée nétroactivement à La date de son embauchage. Si
Les parties Le jugent à propos, La période de probation
peut Etre prolongée, après entente.

Le premier mai de chaque année, L'Employeur publie La Liste
d'ancienneté des salariës réguliers à plein temps. Cette
Liste est conmigée, s'il y a Lieu, et fait partie intégrante
de La convention comme annexe "A",

Dans tous Les cas de mise à pied et de réembauchage, La pnê-
ference est accordée aux salariés ayant Le plus d'ancienneté
pourvu qu'ils soient aptes à remplir Les exigences normales de
L'emploi.

a) Les mises à pied se font dans L'ondre suivant, en commençant
par ceux qui ont Le moins d'ancienneté :

1.- Les salariés à temps partiel;

2.- Les salaniës à L'essai;

3.- Les salaniës réguliers à temps partiel;

4.- Les salariës réguliers à plein temps.

Dans Le cas de néembauchage, Les salariés qui ont Ete mis à
pied Les derniers sont néembauchls Les premiers, dans L'ondre
inverse de celui prévu au paragraphe précédant, soit:

1.- Les salariés réguliers a plein temps;

2.- Les salariés réguliers à temps partiel;

3.- Les salaniës à L'essai;

4.- Les salariës à temps partiel.

IL est spécifiquement entendu que L'Employeur avise Les sala-
niës réguliers a plein temps susceptibles d'être mis à peid,
et ce au moins une semaine de travail à L'avance, ou Leur
verse L'équivalent d'une semaine de paye. La Loi no 126
s'applique en tout temps.

c) L'ancienneté de La présente convention s'app£ique sur une base
générale.

Un salarië perd son droit d'ancienneté et Les droits qui 8'y
rattachent Lorsque:

1.- TL quitte. volontairement son emploi;

2. TL est congédiëé pour cause;

3.- I£ s'absente de son travail pendant trois (3) jours sans
permission de son Employeur, sauf s'il peut fournir une
raison valable;

I£ refuse de reprendre Le travail dans Les sept (7) jours
qui sucvent an avis de retour par L'Employeur envoyé pan
Lettre recommandée, à La dernière adresse connue ;
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5.- TL est mis à pied pour manque de travail pendant une
période de temps dépassant six (6) mois ou L'équivalent
de son ancienneté, selon La plus courte des deux, 4'il
a 4ix (6) mois ou moins d'ancienneté; et pendant une
période de temps dépassant douze (12) mois ou L'équiva-
lent de son ancienneté, selon La plus courte des deux,
s'il a p£us de six (6) mois et moirs de deuze (12! mois
d'ancienneté et pendant une période de temps Equivalent
à son ancienneté, s'il a plus de douze (12) mois d'an-
cienneté.

Cependant, un salarié absent plus de deux ans pour cause
de maladie ou accident non occupationnel, ne peut préten-
dre à son ancienne occupation ou à toute autre occupation
détenue par tout salanië, Ce salanië est rappelé Lorsqu'un
poste devient vacant en autant qu'il possède Les qualifi-
cations requises pour remplir La tâche.

PROMOTION-TRANSFERT - POSTE VACANT OU "NOUVELLEMENT CREE"  En cas de promotion, et Lorsqu'un poste devient vacant, La pré-
férence est accondée au salarié régulier à plein temps qui a Le
p£us d'ancienneté, à £a condition qu'il soit en mesure d'accom-
plir Les exigences normales de L'emploi qui Lui est attribuë.
Un poste est déclaré vacant Lorsqu'il y a:

1,- Départ volontaire d'un salarié régulier à plein temps ;

2.- Congédiement pour cause juste;

3.- Création d'un nouveau poste.

L'Employeur doit combler tous Les postes vacants, tels que dé-
finis ci-haut et ce dans Les vint (20) jours ouvrables conséeu-
Lits.

Pendant La période d'affichage, L'Employeur peut combler Le poste
par un salarié de son choix.

La fonction doit être affichée, pendant une période de dix (10)
jours ouvrables consécutifs, à compter de La date od Le poste
devient vacant. Le salarié régulier à plein temps qui désire La
position n'a qu'à faire parvenir immédiatement au Directeur des
Ressources Humaines son application en y donnant tous Les détails
et qualifications pour remplir La position vacante.

 
Une période d'essai maximum de trente (30) jours est accordée à
tout sabanië.

1£ est Loisible au salarië régulier à plein temps, au cours de
cette période, de reprendre son ancienne fonction. A £a fin de
cette période, L'Employeur peut également retourner ce salarië
régulier à plein temps à son ancienne fonction, 4i ce dernier ne
peut remplir Les exigences normales de £a tâche.  
Le salanië régulier à plein temps ainsi transféré à La position
vacante, ne subit aucune diminution de salaire d@ à ce trans fert
et si Le salaire prévu est supérieur, Le salanië est rémunéré
au taux de La dite fonction.
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11.09

11.10

ARTICLE XII-

 

12,01

>

12,02

®

12,03

12,04

©
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Un salarié régulier à plein temps peut être transféré temporai-
nement d'une fonction à une autre, par L'Employeur, sans perte
de son droit d'ancienneté, mais il est toujours Loisible à un
salanié régulier à plein temps de refuser un transfert d'une
fonction à une autre. Cependant, un salarié régulier à plein
temps Urans féné temporairement ne subit aucune diminution de
salaire, dû au fait de ce transfert. Le salarié régulier à plein
Lemps trans gene temporairement à une autre goncrion pour Laguel-
Le À est prévu un taux supérieur est rémunéré au taux de La
dite fonction.

PROMOTION EN-DEHORS DE L'UNITE DE NEGOCIATION
 

Les promotions à des postes en-dehors de L'unité de négociations
ne sont pas soumises aux dispositions de cette convention et Les
personnes employées à un poste en-dehons de L'unité de négocia-
tions accumulent Leur ancienneté pour Le temps travaillé en-de-
hons de L'unité de négociation. À Leur retour à L'unité de négo-
ciations elles ont Le crédit de Leur pleine ancienneté. Après
six (6) mois de travail à L'oceupation à Laquelle il a Eté promu,
Le salanië n'est plus assujetti à cette clause, de même qu'à
cette convention.

 
L'Employeur a Le droit d'engager des remplaçants ou des étudiants
durant Les absences des salariés réguliers à plein temps, soit
pour maladie, vacances ou autres cong@ prévus par £a convention
collective de travail. Cette disposition ne doit pas avoir pour
effet de priver Les salaniës réguliers à plein temps de Leurs
droits et privilèges et de priver La création éventuelle d'emploi.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Tout salanië se croyant Lésé dans Les droits que Lui reconnaît La
présente convention, soumet son grief selon Les dispositions qui
suivent:

Première Etape:

Dans Les vingt (20) jours suivant immédiatement Les faits qui ont
donné naissance au grief, Le salarié doit Le soumettre par écrit
a son contremaître ou à son supérieur immédiat.   Deuxième étape:

Le contremaître ou Le supérieur immédiat doit rendre sa décision
dans Les dix (10) jours suivants.

Si Le contremaître ou Le supérieur immédiat rend sa décision et
que Le salarié n'est pas satisfait de La décision rendue, iL en
appelle par écrit au Directeur des Ressources humaines, dans Les
dix (10) jours suivants.

Troisiême tape:

Le Directeur des Ressources Humaines doit rendre sa décision dans
Les dix (10) jours suivants.  Si Le Directeur des Ressources Humaines rend sa décision et que
Le salanië n'est pas satisfait de La décision rendue, ÀL Lui est
Loisible de soumettre son grief à L'anbitrage, en vertu de L'an-
Tickle 88 du Code du Travail de £a Province de Québec, et ce
dans un détai de trente (30) jours.



 

ARTICLE XIIT-

13,01

13,02

-8-

Les délais prévus à La présente convention sont de rigueur et
84 Le grief n'est pas soumis dans Les délais prévus , iL est
CONsidÉné comme non existant, à moins d'entente écrite entre
Les parties.

De p£us, si L'Employeur ne rend pas 4a décision dans Les délais
fixés, Le … Lief est considéré comme rEyLé à L'avantage du sala-

is

nie

La décision de l'arbitre est finale, exécutoire et Lie Les par-
Lies.

L'anbitre n'a pas juridiction pour rendre une décision incompa-
tible avec Les clauses de cette convention, ni pour en modifier
quelque pantie que ce soit.

Dans Les cas de congédiement ou de suspension, L'anbitre a jurni-
diction pour:

a) Maintenir Le congédiement ou £a suspension;

b) Réinstaller Le ou Les salariës congédiëés ou suspendus dans
Leur ancienne fonction, avec ou 4ans indemnité;

C) Prévoir une mesure disciplinaire différente du congédiement
ou de La suspension, 84 ceux-ci sont une sanction trop sévère.

HEURES DE TRAVAIL
 

La semaine régulière de travail pour Les salaniës négis par La
présente convention est de quarante (40) heures par semaine.

Les heures de travail des salarniés sont réparties et programmées
de La façon suivante:

LUNDI entre 8,00 heures et 17,00 heures

MARDI entre 8,00 heures et 17,00 heures

MERCREDI entre 8,00 heures et 17,00 heures

JEUDI entre 8,00 heures et 17,00 heures

VENDREDI entre 8,00 heures et 17,00 heures

SAMEDI entre 8,00 heures et 12,00 heures

Les salanriës sont programmés sur une période de cinq (5) jours
consécutifs, et peuvent être programmés sur six (6) jours, avec
rotation, advenant qu'un compétiteur opère son entreprise Le
samedi avant-midi.

Chaque salarié régulier à plein temps a droit à quarante-huit (48)
heures consécutives de congé, programmées selon L'une des deux
formules suivantes :

- 4amedi-dimanche; samedi midi au Lundi midi

Le temps alloué pour Le repas du midi est de une (1) heure, soit
de 12,00 heures à 13,00 heures, du lundi au vendredi inclusivement. 

 

 



ARTICLE XIV -

14,01

ARTICLE XV -

15,01

PERIODE DE REPOS
 

a) Tous Les salariës réguliers à plein temps et Les salanriës
réguliers à temps partiel, bénéficient d'une période de Aepos
de quinze (15) minutes Le matin et de quinze (15) minutes
L'après-midi et ce avec rotation du personnel pour Les deux
périodes.

Les salaniës néguliens à temps partiel programmés ou qui
travaillent pour une période quotidienne de quatre (4) heu-
res de travail, auront droit à une période de repos de quinze
(15) minutes.

Aucun salanië régulier à temps plein et régulier à temps par-
Tiel n'a Le droit de débuter a période de travail en prenant
4a période de quinze (15) minutes de repos.

Après deux (2) heures de temps supplémentaire, Les salaniés
ont droit à quinze (15) minutes de repos aux frais de L'Em-
p£oyeur et ce dans Le cas où Les salariés doivent continuer
Leur travail après deux (2) heures consécutives de temps sup-
pLémentaine.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Tout travail exécuté à La demande de L'Employeur en-dehons des
cédules quotidiennes et hebdomadaires, prévues à L'article 13,02,
est Considéré comme temps supplémentaire et payé au taux de temps
et demie.

Tout travail effectué L'un ou L'autre des jours de {êtes chômées
et payées, à L'anticle 19, de La présente convention, sera rémuné-
ne au taux et demie en plus du paiement du congé; tout travail
effectué Le dimanche et en surplus de quatre (4) heures Le samedi
est rémunéré au taux double du salaire régulier.

Pour fin d'app£ication du présent article, on entend par salaire
régulier Le taux hebdomadaire réel payé, divisé par Le nombre
d'heures de La semaine régulière de travail.

Tout salarié appelé au travail en-dehors des heures régulières
de travail, a droit à un minimum de une (1) heure et rémunérée
en fonction de 14,01 et 14,02,

Le temps supplémentaire est distribuë aux salariës en tenant
compte de L'ancienneté et de La classification en autant que tel
dALanië soit disponible pour L'exécuter.

Dans Le caleul du temps supp£émentaire, toute période de travail
de dix (10) minutes et faisant partie d'une fraction de une demi-
heure (3), sera computée et payée comme une demi-heure de travail
comp£ète.

APPEL ET RAPPEL AU TRAVAIL
 

Tout salanië qui se présente au travail sans avoir Eté préatable-
ment averti du contraire, est payé pour un minimum de trois (3)
heures au taux régulier.
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Tout salanië rappelé au travail sera payé pour un minimum de
tncis (3) heures aux taux prévus aux articles 14,01 et 14,02.

SALATRES

Les salaires minimaux, Les ajustements de salaires et Les aug-
mentations de salaires sont ceux énumérés dans l'annexe "C"
qui fait partie intégrante de La présente convention.

12 est entendu que Le salarié actuellement rémunêré à un taux
plus élevé que celui fixé dans La présente convention ne doit
de ce fait subir aucune diminution de salaire,

Les salariés sont payës chaque semaine, au plus tard Le jeudi
et L'argent est déposé par L'Employeur, au compte de banque de
chaque 4alarië, dans une banque choisie par L'Employeur. Les
renseignements suivants sont inscrits sur Le bordereau de paye:

a) Nom et prénom du salarië
b) Période de paye
c) Nombre d'heures d'ouvrage
d) Temps supplémentaire
e) Salaire brut
{) Péductions
g) Salaire net

Tout 4alanië régulier à plein temps a droit à son salaire heb-
domadaire pourvu qu'il ait travaillé au moins vingt-cinq (25)
heures durant £a semaine. IL faut toutefois qu'il ait travaillé
tout Le temps où ses services ont Eté requis dans La dite semaine,
et cela même s'il n'a pas travaillé chaque jour.

Pour {fin de caleul des vingt-cing (25) heures donnant droit au
salaire hebdomadaire, seules Les heures de travail payées au
taux régulier et Les têtes chômées sont additionnées. On ne tient
pas compte des heures travaillées en temps supplémentaire et des
absences pour maladie.

Dans tous Les cas de remplacement temporaire de trois (3) jours
et plus, dans La même semaine, Le salarié négulier à plein temps
neçoit Le salaire du salanié remplaçE, si Le salaire est plus
Levée et ce pour La semaine entière,

Tout salarië régulier à plein temps, appelé à remplacer temporai-
nement un poste de contremaître, doit qaire L'objet d'entente
préalable entre Les panties.

Tout salaniëé négulier à plein temps, appelé à remplacer Le gérant
pendant une période de trois (3) jours et plus dans La même 4emai-
ne, reçoit une prime de trente-cinq (35,00$) dollars pour La semai-
ne entière Uravaillée.

BONT DE NOEL:

Un boni de Noel est vense à tous Les salaniës néguliens Le ou
vers Le 15 décembre de chaque année selon Les termes suivants:

- Anciennetë de 3 mois à 12 mois - 2% du salaire gagné, maximum
au len décembre de L'année en une semaine de satai PE
cours

- Un (1) an et plus d'ancienneté - Une semaine de salaire, maximum
au ler décembre de L'année en une semaine au taux régulier
cours.
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CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL

a) Les uniformes ou autres vêtements exigë&s par L'Employeur pour
Les satariës, sont fourmis et payés par L'Employeur.

b) L'employeur s'engage à fournir, à ses frais, un (1) sarrau
(Long) par année.

¢) De plus, a L'embauche d'un salari, £'Employeuwr fournit deux
(2) vestions (demi-sarrau) et par La suite à chaque nn&e un
(1) autre veston ou demi-sarnau,

d) Dans Le cas des sarvaux utilises par Les salariës, Le salarië
concemé doit remettre Le vieux sarrau à son supérieur immé-
diat, Lorsque Le moment est venu de L'échanger pour un nouveau.

Le fait pour L'Employeur d'embaucher des satariës à temps partiel
ne peut, en aucun temps, avoir pour effet de priver un salanië
régulier de ses heures normales de travail. Le travail ne peut en
aucun temps être agencé par L'Employeur de façon & répartir entre
plusieurs salariés a temps partiel une semaine normale de travail
que pourrait accomplir un salanië à plein temps aux heures régu-
Liènres de travail.

Toute entente particulière modifiant Les termes de La convention
collective intervenue entre L'Employeur et ses salariës, doit au
préalable être acceptée par Le Syndicat.

Sur demande et pour suivre des cours de pertectionnement perti-
nents à certains travaux effectuës par L'Employeur, un salanië
au maximum peut obtenir un congé sans solde d'une durée maximum
de trois (3) mois.

MESURES DISCIPLINATRES
 

Le Syndicat convient de La nécessité d'une discipline dans L'éta-
blissement. 1L veut également coopérer à La diffusion et à L'ap-
plication des règlements de sécurité et de discipline.

Sauf dans Le cas d'une offence grave, tel que Le vol ou dommages
délibérés causés à La propriêté de L'Employeur, L'Employeur con-
vient de ne pas appliquer de mesures disciplinaires avant d'avoir
préalablement averti Le salarié au moins deux (2) fois, par écrit,
avec copie au Syndicat. Toute réprimande et mesures disciplinaires
sont effacées du dossier du salarié si L'offense n'a pas ete népé-
tée pendant six (6) mois.

Les parties conviennent que La réprimande, La suspension ou Le
congédiement sont des mesures disciplinaires susceptibles d'être
appliquées, suivant La gravité et La fréquence de L'ofgense repro-
chée et qu'en aucun cas, Le salarié trouvé coupable d'une offense
méritant une mesure disciplinaire, ne se voit privé de L'un, de
L'autre des droits établis par La présente convention.

Toute divergence de vue concernant L'interprétation ou L'applica-
tion du présent article est sujette à La procédure de grief. Les
pouvoirs de L'anbitre dans L'application du présent article sont
prévus à La clause 12,08 de La présente convention.

2 A.
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FETES CHOMEES, PAVEES ET GARANTIES

L'Employeur convient d'accorder à ses salariës réguliers à
plein temps, et à ses salariés réguliers à temps partiel et
selon Les conditions prévues à L'anrticke 10,05, Les fêtes
chômées suivantes, payées et garanties :

.- Le Jour de L'An;

.- Le 2 janvier;

.- Le Lundi de Pâques;

.- La St-Jean Baptiste

.- La Confédération
La Fête du Travail

- L'Action de Grâces
- Le Jour de Noel

.- Le Lendemain de Noel
- Deux (2) congés mobiles, à être pris un £undi ou un
mardi, selon Le choix du salarië, par année de conven-
tion. Cependant Le salanrië devra avertir au moins sept
(7) jours à l'avance.

Ces congls ne peuvent être ajoutés à une tête chômée ou
aux vacances, à moins d'entente entre Les parties.
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De plus, il ne doit pas y avoir p£us d'un (1) salarié ab-
sent à La fois par quart de travail, et il est obligatoire
pour chacun des salaries de prendre un (1) cong mobile à
chaque six (6) mois, par année de convention, sous peine de
perdre ces congé.

Si L'une quelconque des {êtes mentionnées à L'article 19,01 4ur-
vient un samedi ou un dimanche, Les heures de travail des semai-
nes précédant ou suivant ce ou ces congés, sont diminuées du
nombre d'heures normalement programmées pour chaque salarië pour
chaque jour de congé survenant un samedi ou un dimanche.

Pour fin d'interprétation du présent article, Les cédules ser-
vant à déterminer Le nombre d'heures à diminuer de La semaine
régulière de travail sont celles durant Lesquelles surviennent
Les bêtes chômées et payées.

IL est bien entendu cependant que Les salanriës sont payës pour
Les bêtes chômées plus haut mentionnées, à La condition qu'ils
sodent au travail pour La journée entière ouvrable qui précède
et pour La journée entière ouvrable qui suit La dite fête chô-!
mée, sauf en cas de maladie, accident ou autres absences prévues
à La convention collective, ou tout autre congé autrement autorisé.

Si un ou plusieurs jours de congés surviennent pendant La période
de vacances d'un salarié, ce dernier a droit, après entente entre
Les panties, soit de recevoir Le montant que représente son con-
GE payé en plus de L'allocation régulière pour ses vacances, soit
de recevoir un jour additionnel de congé, à une date postérieure,
pour remplacer ce jour de congë payé.

Pour chaque jour de fête chômée et payée, La semaine régulière
de travail est diminuée du nombre d'heures de travail prévues
aux cédules durant Lesquelles survient La dite tête chômée.

CONGES SPECTAUX

Tout salarié régulier à plein temps bénéficie d'un congé, sans
retenue de traitement, dans Les cas suivants :-

a) A L'occasion de La naissance ou de L'adoption d'un enfant:
£a journée de L'Evénement.

b) A L'occasion du mariage du salanië:- trois (3) jours payës et
garantis.

c) A L'occasion du mariage de son enfant, du frère, de La soeur,
du père, de La mènre:- Le jour du mariage.
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suite...

d} En cas d'hospitalisation urgente du conjoint ou d'un enfant:-
La journée de L'événement.

e) En cas d'opération chiwngicale d'un enfant ou du conjoint:-
La journée de L'opération.

§) En cas de décès de son conjoint ou de son enfant:- cinq (5)
jours.

g) En cas de décès de son père, de sa mère, de son frère, de sa
soeur, de son beau-père, de 4a betle-mênre:- trois (3) jours
entre Le décès et Les funérailles inclusivement.

h) En cas de décès de son beau-grère, de sa belle-soeur:- Le
jour des funérailles.

i) En cas de décès des grands parents tels que grand-père, grand-
mênes- Le jour des funérailles.

Cependant, &i un des Événements ci-haut mentionnés survient dans
un rayon de plus de cinquante (50) milles, une journée addition-
nelle est accordée au salarié concemé.

Ces jours de congés ne sont pas accordés s'ils coincident avec un
autre jour ouvrable de congé ou de vacances, En plus, Le salarié
doit fournir, à La demande de L'Employeur, La preuve du gait jus-
tigiant Le cong et il doit prévenir son supérieur immédiat Le
plus tôt possible avant de prendre Le dit congé.

CONGES EN MALADIE
 

a) Tout salarié régulier à plein temps a droit à une demie (3)
journée par mois de congé maladie à compter de La date d'en-
tnée en vigueur de La convention, jusqu'à concurrence de 4ix
(6) jours maximum par année de convention. La banque de con-
gés maladie est monnayable à cent pour cent (100%) à chaque
anniversaire de £a dite convention collective de travail.

b) Le salanil qui atteint Le statut de salarié régulier à plein
temps, au cours d'une année de convention, cumule autant de
demi-journée par mois en maladie, qu'il a de mois de service,
de La date où il atteint son statut de salanië négulien a
plein temps, a La date de L'anniversaire de L'année courante
de cette convention (prorata).

Si un 5alanië quitte L'Employeur pour cause de mise à pied ou de
départ volontaire, durant Le cours d'une année, Le salarië reçoit,
au moment de son départ Les congés en maladie non utilisés, au
prorata du nombre de mois écoulés durant L'année de convention.

1£ est entendu que Les jours de congé en maladie ne sont utilisés
concuvremment avec L'indemnité de salaire du régime d'assurance
collective. Les jours de congé maladie sont utilisés pendand La
période d'attente seulement ou Lors de congé maladie de courte

ee,

Le salarié obligé de s'absenter pour cause de maladie doit ingor-
mer L'Employeur de 4a maladie Le plus tôt possible dans Les vingt-
quatre (24) heures, à moins de force majeure et fournir sur deman-
de à L'Employeur, un certificat médical motivant son absence, 4i
cetteabsence s'étend sur une période de p£us de deux (2) jours
ouvrables .

L'Employeur se réserve Le droit d'exiger un examen médical de
tout salanië, cet examen est prévu et payé par L'Employeur.
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Ces dits cong&s maladie ne peuvent pas résulter d'accident
subi au service d'un autre employeur.

La semaine régulière de travail d'un salari€ absent de Aon
travail pour cause de maladie est diminuée du nombre d'heures
normalement progrrmmées pour chaque journée complète d'absence
et il reçoit, s'il y a droit, une indemnité totale équivalente
au nombre d'heures normalement cédulëées pour chaque journée
complète d'absence.

La semaine régulière de travail d'un salanië absent de son tra-
vail pour cause de maladie, est diminuée du nombre d'heures
programmées pour chaque demi-journée d'absence et il reçoit,
5'iL y a droit, une indemnité totale équivalente au nombre
d'heures normalement cédulées pour chaque demi-journée d'absence,

Congé maternité

a) En cas de maternité, La salariée obtient un cong& sans thai-
tement entre La période allant de La fin du cinquième (5e)
mois de La grossesse et du troisième (3e) mois après La
naissance. La répartition de ce congé, tant avant qu'après
L'accouchement, appartient à La salariée concernée, L'Em-
p£oyeur se réserve Le droit d'exiger que La salariée cesse
de travailler si son Etat devient incompatible aux exigences
notumales de L'emploi.

La salariée doit informer L'Employeur par écrit, de son in-
tention soit de reprendre L'emploi qu'elle avant au moment
de son départ ou à une classification équivalente. Cet avis
doit être donné à L'Employeur quinze (15) jours (calendrier)
avant de reprendre son emp£oi.

La salariée continue de participer au plan d'assurance-groupe :
assurance vie et maladie.

Pendant son absence, La salariëe accumule son ancienneté com-
me 84 elle était demeurée au travail et bénéficie de tous Les
autres avantages de La convention collective.

Sécurité et Santé au travail

L'Employeur convient de prendre toutes Les mesures raisonnables
poux La sécurité et La santé de ses salariës pendant Les heures
e travail.

 

L'Employeur s'engage à respecter Les Lois et règlements relatifs
à La santé au travail.

Un salanrië, pour des motifs raisonnables, peut cesser d'exécuter
une tâche Lorsqu'il y a danger imminent pour sa santé et sa së-
curité ou pour celle de ses compagnons de travail.

Dans ce cas, ce Aalarnié informe son supérieur immédiat de La na-
ture du danger. S'il y a mésentente entre Le supérieur et Le
salanië, Le Litige est soumis au comité paritaire de santé et
&Écurité. S'il ne peut avoir entente à ce niveau, on fera appel
à un inspecteur de L'organisme de La sécurité et santé au travail.

Un salanië qui cesse de travailler conformément aux indications
de La clause précédente ne saunait Etre pénalisëE ou discipliné. 
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L'Employeur met à La disposition des employés une trousse de
premiers s0ûns.

L'Emp£oyeur prend Les dispositions nécessaires pour assurer à
ses frais Le transpont des salariés à L'hôpital.

Les parties s'entendent pour former un comité paritaire de sé-
CURITÉ Santé composé d'au plus un... (1) salarié représentant
Le Syndicat et d'au plus .une (1) peronne Hneprésentant L'Em-
ployeur. L'Employeur et Le Syndicat peuvent 4'adjoindre un
maximum d'un expert chacun.

Le COmtÉ peut formuler des avis et recommandations à L'Employeur.

Le comité paritaire se réunit selon Les besoins a La demande de
L'une ou L'autre des parties. Ces rencontres ont Lieu nonmale-
ment durant Les heures de travail, sans perte de traitement ou,
pour des cas d'urgence, en-dehoxs des heures normales de travail.

1£ est convenu que tout salarië victime d'un accident de travail
reçoit paiement de ce qu'il aurait gagn& au cours de cette journée.

De plus, L'Employeur doit payer au salarië accidenté, L'indemnité
prévue par La Commission des Accidents du Travail, jusqu'à concux-
rence des cinq (5) premiers jours suivant un accident de travail,

VACANCES

La période de service donnant droit aux vacances s'établit du
ler mai d'une année au 30 avril d'une année subséquente.

Les salariés réguliers a plein temps, qui à La date du 30 avril
précédant Les vacances n'ont pas une année de service continu
pour L'Employeur, ont droit à une vacance annuelle d'une durée
d'autant de jours de vacances pour chaque mois complet de servi-
ce avec un maximum de deux (2) semaines de vacances.

Les salaries réguliers à plein temps qui, à La date du 30 avril
précédant Les vacances, ont une année de service continu ou plus
pour L'Employeur, ont droit aux vacances suivantes :

1 an - 2 semaines
4 ans - 3 semaines
9 ans - 4 semaines

20 ans - 5 semaines

Une semaine de vacances devra comprendre sept (7) jours conséeu-
tifa. Advenant une journée chômée et payée durant Les vacances
d'un salanië, ce dernier pourvia prendre tel congé après entente
avec L'Employeur, Ce congé 4exa un jour complet de travail pné-
cédant immédiatement Les vacances ou à une date qui sera choisie
par Le salanië. Tel choix ne pourra cependant nuire aux vacances
d'un autre salanië.

Tout salarié peut prendre deux (2) semaines de vacances consécu-

tives ou non, entre Le premier juin et Le quinze (15) septembre
de chaque année. i
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Suite

Si aucune période n'est Libre entre Le ler juin et Le 15 septem-
bre, La troisième, quatrième et cinquième semaine de vacances
seront cédulées durant L'année où elles sont dues, par ondre
d'ancienneté, en tenant compte du choix exprimé par Le salarié.

I£ est entendu que Le choix des vacances des salariës de L'unité
de rérociotirn ne paut Etre affentt nan celui du personnel cadre
de £a même unité. Cependant, Étant donné Le nombre restreint de
salaries oeuvrant dans chaque unité, il devra y avoir entente
entre Les parties au préalable pour fixer chacun des choix ex-
primes par Les salariés ou Les membres du personnel de cadre,

IL est tenu compte de L£'ancienneté dans chaque classification dans
L'attribution des prises de vacances. Chaque année, une Liste des
périodes de vacances de chacun des salariës est affichée, au plus
tand Le 15 avril,

La rémunération des vacances doit être donnée au salaré Lorsque
ce dernier part en vacances, Lorsqu'il quitte son emploi ou Lons-
qu'il est congédiëé, si ces derniers Evénements ont Lieu avant que
Les vacances soient prises.

Pour chaque semaine de vacances, Le salarié régulier a plein temps
negoit L'equivalent d'une semaine de travail, payle au taux régu-
Lier en vigueur Lons de La prise de vacances du saîarié.

De plus, Les jours de têtes chômées, Les congls spéciaux et Les
Congés en maladie des salariés réguliers a plein temps sont rému-
nenes au taux du salaire régulier en vigueur Lons de La prise de
Ces Congé.

Lorsqu'un salanië quitte son emploi ou Lorsqu'il est congédié, Le
BALanië est alons rémunéré à raison de 4%, 6%, 8% et 10%, selon Le
cas, calculé sur Le salaire gagné à compter du ler mai de L'année
courante.

Boni. de Neet racerHÔWML

Chaque salanië régulier reçoit après au moihs un (1) an de service
un boni équivalent à une (1) semaine de vacances au taux de salaire
co/urespondant à son échelle salariale tel que prévu à l'annexe "C",

JURE OU TEMOIN

Le salarié régulier à plein temps qui est appelé à agir comme juré
ou à comparaître comme témoin reçoit son salaire régulier, mais il
doit remettre à L'Employeur L'indemnité ou Les honoraires qui Lui
sont versés à ce litre et ce dans Les trois (3) jours ouvrables
suivants .

Si Les indemnités ou Les honoraires sont supérieurs à son salaire,
Le Balanië conserve La différence.

ASSURANCE GROUPE
 

L'Employeur s'engage à continuer d'administrrer dans ses cadres
et selon Les conditions existantes, L'assurance groupe établi et
obligatoire pour chacun de ses salaries réguliers.

Les parties conviennent de maintenir £e plan d'assurance-groupe
actuellement en vigueur. L'adhésion à ce ptan est obligatoire
après trois (3) mois d'emploi pour Les salanriës réguliers.
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Le coût de La prime pour L'assurance-groupe est payé à
raison de 75% par L'Employeur et 25% par Le salarié, Des
dépliants seront remis aux salariës réguliers concernant
Les améliorations au programme d'assurance-groupe.

Au cas de changement ou révision du plan d'assurance-groupe
présentement en vigueur, un comité consultatif composé de un
(1) représentant de chaque partie étudiera et fera connaître
à L'autre partie Les suggestions de Leurs commettants respec-
Lis.

Soins dentaires

L'Emp£oyeur contribue à 100% du coût d'une assurance pour
soins dentaires, tel que décrit par Le déplian fourni par
L'Employeur.

 

Les bénégices sont décrits à titre d'information; Les polices
mattresses constituent Les documents officiels.

REGIME DE RETRAITE
 

L'Employeur s'engage à maintenir en vigueur pour Les salariës
réguliers son plan de régime retraite.

La contribution de L'Emp£oyeur est de 20% de 3,2% du salaire
du salarié participant pour L'année 1981. Ce nouveau bénégice
prend efget à compter de £a date de La signature de La présente
convention collective de travail.

Pour L'année 1982, L'Employeur augmente sa contribution à 40%
de 3,2% du salaire du salarié participant.

L'objectif de L'Employeur est de contribuer à 100% de 3,2% du
salaire des salariës participants d'ici une période de cing (5)
ans.

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES ET AUTRES
 

Dans L'éventualité d'une amélioration technique, technologique
ou de mogidication quelconque ayant une incidence dans Les con-
ditions de travail des salanriës, L'Employeur doit tout mettre en
oeuvre afin de permettre aux salariës de s'adapter aux dites amé-
Lionations, modifications ou transformations quelconques. Si un
recyclage à l'extérieur est nécessaire, L'Employeur paiera Les
frais et Les salaires des sabaniës affectés pour une période de
temps normale. Pour toute amélionation technique, technologique
ou modification quelconque, L'Employeur doit au préalable en
informer Le Syndicat quarante-cinq (45) jours de calendrier
avant L'application de ces dites amélionations, modifications ou
trans formations quelconques .

Dans L'éventualité prévue à L'article 26,01, 4i des mises à
pied étaient nécessaires, L'Employeur s'engage à donner au Syn-
dicat et aux salariés qui seraient ainsi touchés, un prë-avis de
quarante-cinq (45) jours de calendrier précédant Les dites mises
à pied. Dans cette éventualité, ces mises à pied devront se faire
de façon compatible avec Les dispositions de La présente conven-
tion.

 

  

 



    
  

ARTICLE XXVIT- CONTRAT A FORFAIT

27,01
 

  L'Employeur s'engage à ne pas donner de travail à fornfait (con-
trat ou 4ous-contrat) qui aurait pour effet de provoquer des
mises à pied, ou des baisses de salaire ou de traitements pour
un ou plusieurs salanlés couverts par Le centificat d'accrédi-
tation à La signature ue La convention.

   
  
     

  
   

ARTICLE XXVITT-RECLASSIFICATION
    

28,01 Les salaniës réguliers à plein temps qui par suite d'une inca-
pacité physique sont incapables de maintenir Les nonmes nêces-
saines d'efficacité de sécurité au travail sont neclassi ies a
d'autres endnoits poun Lesquels ils sont qualifiés à condition
que de tels emplois soient disponibles. Des rencontres auront
Lieu entre Les parties aux pr&sentes afin de discuter de telles

      
   

     
 

reclassigications .

v ARTICLE XIX - DUREE DE LA CONVENTION ydk
RG rac

29,01 La présente convention prend effet Le 1er-févrsier 1981 pour se  terminer Le 31 juillet 1983.
  

 

Cette convention, à son expiration, devient une convention in-
dérimaire sous réserve des droits des parties jusqu'à La signa-
dure d'une nouvelle convention collective de travail.

      

 

EN FOI DE QUOT, Les parties ont signë à Sept-IZes , ce 25ième jour du mois de
| novembre 1981,
    

       
    
     

 

PROVIGO (DISTRIBUTION) INC. SYNDICAT DES EMPLOYES DE
SUCCURSALE SEPT-ILES L'ENTREPOT PROVIGO (CSN)

o Pour son Etablissement 619 nue Brochu
LIBRE SERVICE PRESTO Sept-1Les, Cte Duplessis, P.Q.
Rue Régneau G4R 2X7

  

Sept-1Les, P.Q.
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ANNEXE "A"
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LISTE D'ANCIENNETE
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ANNEXE "B"

CLASSTFICATION

a) Caissdien, caissiëène

b)

c)

 

| )
- Ces termes désignent tout safanië dont Les fonctions principales
consistent à recevoir et à emnegistrer des argents, à faire La
tenue des Livres et de La caisse, à contrôler Les entrées et Les
sonties de La petite caisse, à necevoir et transmettre Les appels
téléphoniques et à répondre aux clients, faire de L'étalage, de
L'emballage .

- L'Employeur s'engage à donner à chaque salarié préposé à La caisse
un entraînement adéquat.

- En aucun temps, Le gérant ou toute autre personne n'a Le droit
d'opérer La caisse d'une caissiéne, sans La présence du salarié
concerné. Si une autre personne que La caissiènre ou Le caissien
opère sa caisse, Le ou La salarië(e) est dégagé(e) de toute xes-
ponsabilité.

- Aucun chèque ne peut être accepté par Le salanië s'il n'est pas
autonisé selon La politique de La Compagnie.

- Le ou La salariée) n'est pas responsable des billets galsigies ou
des chèques acceptés selon La politique de £a Compagnie.

- Le bordereau de dépôt sera rempli par La caissière qui aura, au préa-
Lable compt& son argent. Ensuite, Le gérant du Libre-Service fixera
Le décompte du bordereau du caissier ou de La caissière, après quoi
celui-ci ou celle-ci 4e verra remettre un reçu pour Le montant de son
dépôt. Toute erreur constatée après que Le gérant du Libre-Service a
donné Le reçu du dépôt devient La responsabilité de La Compagnie.

- À La fin de chaque journée, Le salanië doit compter sa caisse et Le
contenu sera nemis dans un sac scellé au gérant ou à son remplaçant.

Commis Junior

Ce terme désigne tout salarié oeuvrant dans L'un ou L'autre des dépan-
tements d'épicerie et du non alimentaire et qui n'a pas atteint dix-huit
(18) mois d'expérience dans son domaine.

Commis Senior

Ce terme désigne tout salanië oeuvrant dans L'un ou L'autre des dépar-
tements d'épicerie et du non alimentaire et qui possède au moins dix-
huit (18) mois d'expérience dans son domaine.
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ECHELLE DE SALAIRE
 

SALARTES REGULTERS A PLEIN TEMPS
 

CLASSIFICATION
Commis de bureau

Commis Junior

Commis Senior

N.B.:- Augmentations minimales garanties :

01-02-81

01-02-82

01-02-83

SALARIES TEMPS PARTIEL
 

Commis de bureau et
commis junior

DATES EFFECTIVES
 

01-02-81

01-02-82

01-02-83

01-02-81

01-02-62

01-02-83

01-02-41

01-02-82

01-02-83

Commis bureau

40 $

30 $

25 $

DEBUT
4,75$/hre

ANNEXE "C"

DEBUT

200 $

230

255

215 $

255

295

235 $

275

315

 

6 MOIS 12 MOIS

215 $ 230 $

245 260

270 285

230 $ 245 $

270 285

310 325

250 $ 265 $

290 305 -

330 345

Commis Junior, Senior
 

6 MOTS
 

5,00$/hre

40 $

40 $

35 $

12 MOIS

5,50$/hre

18 MOIS
 

245 $

215

300

260 $

300

340

280 $

320

360

24 MOIS

260 $

290

315

275 $

315

355

295 $

335

375

30 MOIS

275 $

305

330

290 $

330

370

310 $

350

390


